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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DE GIVORS
SÉANCE DU 3 OCTOBRE 2023

Convocation : 
Affichage de la liste des 
délibérations :

29/09/2023
05/10/2023

Membres en exercice : 
Présents : 

17
14

Président : Monsieur BOUDJELLABA
Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le trois octobre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur
Damien  PELLAT ;  Madame  Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

A DONNÉ PROCURATION 
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

SUBVENTION AU CENTRE D'INFORMATION DU DROIT DES FEMMES ET DES
FAMILLES DU RHÔNE (CIDFF) - 2023

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Le CIDFF (Centre d’Information du Droit des Femmes et des Familles du Rhône), présent sur la
ville de Givors depuis 2018, informe, oriente et accompagne le public, en priorité les femmes,
dans les domaines de :

• L'accès au droit ; 

• La lutte contre les violences sexistes et sexuelles ; 

• La vie personnelle et la parentalité ; 

• L'emploi, la formation professionnelle et la création d'activité ;

• L'éducation et la citoyenneté ;

• La sexualité et la santé.

Sur Givors, l’association intervient spécifiquement sur ces thématiques : 

• Femme, mère, le chemin vers l’autonomie : prendre en compte la vie personnelle
et familiale des femmes dans le parcours d'insertion sociale et professionnelle dans le
cadre d’un collectif animé sur chaque semestre.



• Permanence de prise en charge des victimes de violences sexistes et sexuelles
et animation d’un réseau des professionnel.le.s sur le territoire sur la thématique des
violences conjugales et intrafamiliales sur 3 axes : 

- Actions de sensibilisation et de formations à destination des professionnel.le.s ; 

- Animation d’un partenariat pour la prise en charge des victimes de violences sexistes et
sexuelles  avec  les  professionnel.le.s  concerné.e.s  dans  3  groupes  de  travail  (Comité
violences,  groupes de situations quand une même situation concerne plusieurs structures,
préparation  de  la  journée  du  25  novembre  et  appui  des  professionnel.le.s  s’agissant  de
situations complexes de femmes victimes de violences conjugales et intrafamiliales) ; 

- Permanence  à  destination  des  victimes de violences sexistes  et  sexuelles  dont  les
violences conjugales et intrafamiliales.

Considérant la nature du projet de l’association, qui présente un réel intérêt entrant dans les
actions que le CCAS peut légalement aider, il est proposé de faire droit à la demande d’une
subvention de 29 000 euros.

L’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations  avec  les  administrations  dispose  que  :  «l’autorité  administrative  qui  attribue  une
subvention  doit,  lorsque  cette  subvention  dépasse un  seuil  défini  par  décret,  conclure  une
convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie». 

Cette convention doit définir :

- L’objet de la subvention attribuée ;

- Son montant ;

- Ses conditions d’utilisation.

Le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, pris en application de l’article 10 de la loi précitée, fixe le
seuil au-delà duquel une convention doit être établie à la somme de 23 000 euros. Au vu de ces
éléments, 



LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ACCORDER au CIDFF du Rhône une subvention de 29 000 euros pour l’année 2023;

• D’AUTORISER monsieur le président à signer la convention d’objectifs et de moyens ci-
jointe avec le CIDFF du Rhône  pour l’année 2023 ;

• DE DIRE que les dépenses en fonctionnement seront imputées au chapitre 65 article
65748.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DE GIVORS
SÉANCE DU 3 OCTOBRE 2023

Convocation : 
Affichage de la liste des 
délibérations :

29/09/2023
05/10/2023
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Présents : 

17
14

Président : Monsieur BOUDJELLABA
Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le trois octobre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur
Damien  PELLAT ;  Madame  Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

A DONNÉ PROCURATION 
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION TRIENNALE DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE GIVORS, LE CCAS
DE GIVORS ET LA MISSION INTERMINISTÉRIELLE DE LUTTE CONTRE LES DROGUES

ET LES CONDUITES ADDICTIVES (MILDECA)

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Placée auprès du Premier ministre, la MILDECA est chargée d’animer et de coordonner l’action
du Gouvernement en matière de lutte contre les drogues et les conduites addictives. 

La MILDECA a également pour mission d’initier et d’accompagner les projets portés au plus
près  des citoyens par  des  collectivités  publiques ou des acteurs  privés,  en accordant  des
soutiens financiers ainsi que méthodologiques. 

En 2023, la MILDECA a lancé un appel à projet en direction des collectivités locales intitulé «
comportements  à  risque  liés  aux  substances  psychoactives  ou  d’usage  problématique  des
écrans ou de jeux d’argent et de hasard ».

A travers son Contrat Local de Santé, le conseil local en santé mentale de Givors/Grigny et son
CLSPD, la ville de Givors est engagée depuis plusieurs années dans des actions de prévention
des  conduites  addictives  auprès  des  jeunes  et  des  familles.  Et,  dans  la  continuité,  cette
dynamique s’inscrit dans le développement de la politique de promotion/prévention en santé
mise en place au CCAS de Givors par la nouvelle équipe municipale. 



Qu’elle soit primaire, secondaire ou tertiaire, la prévention des addictions est une thématique
transversale qui doit être fédératrice. 

En effet, elle répond aux besoins de publics très variés : enfants, jeunes, parents ou habitants
ainsi qu’aux attentes de nombreux professionnels de la santé, du social, de l’éducation, de la
justice ou de la police.

L’appel à projet national de la MILDECA est donc l’occasion de proposer un projet de promotion
de la santé et de prévention des conduites addictives, plus global et plus diversifié. Il comprend
3 objectifs de travail à développer sur 3 ans :

• Aider les personnes concernées à faire face aux situations problématiques et à exercer
des choix favorables à leur santé et à celle de leur entourage grâce au développement
des compétences psychosociales et à la formation des professionnels.

• Réduire les consommations et la dépendance à travers des campagnes de prévention et
de communication de proximité.

• Limiter  l'accès  des  jeunes  et  des  enfants  à  des  produits  addictifs  en  rappelant  les
réglementations à travers un partenariat avec les débitants d’alcool, de tabac, de jeux
d’argent et des magasins d’alimentation vendant des produits alcoolisés et sucrés.

Pour mener à bien ce projet,  la mission interministérielle de lutte contre les drogues et  les
conduites addictives s’engage à verser 68 000 € au CCAS de Givors, répartis sur trois années
entre fin 2023 et fin 2025.

Il est donc nécessaire d’adopter une convention triennale de partenariat entre la MILDECA, la
Ville  de  Givors  et  le  CCAS de  Givors  afin  de  détailler  l’organisation  du  partenariat  et  les
engagements de chacun. Cette convention de partenariat prendra effet pour 3 ans à compter de
sa signature.



LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention triennale de partenariat  à conclure avec la  MILDECA
dans le cadre de la mise en place des actions de prévention des addictions,

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention, ci-
annexée, et tout document afférent.

• D’AUTORISER Monsieur le Président à solliciter la subvention à percevoir et à signer
tout document nécessaire à son versement.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
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Président : Monsieur BOUDJELLABA
Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le trois octobre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur
Damien  PELLAT ;  Madame  Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

A DONNÉ PROCURATION 
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE ENTRE LE CCAS DE GIVORS ET
L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES (ARS AURA) –

COFINANCEMENT DU TIERS-LIEU DE SANTÉ DE GIVORS.

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI

Dans le cadre du Conseil National de la Refondation en santé, l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes a
mis en place un comité de labellisation réunissant les directions de l’Agence et des délégations
départementales, un représentant de la Commission régionale de la santé et de l’autonomie,
l’Assurance maladie, pour définir les projets prioritaires à soutenir et mener au titre de ce CNR
Santé.

Ces  projets  devaient  impérativement  avoir  un  caractère  innovant,  soutenable,  évaluable  et
reproductible.

Suite à un appel à projet, l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes a donc décidé de labelliser et soutenir
financièrement, via son Fonds d’Intervention Régional (FIR), 8 projets dont le tiers-lieu de santé
de Givors. 

Pour rappel, l'ouverture du tiers-lieu de santé est prévue en 2024 dans le pôle de santé qui
accueillera la maison de santé pluriprofessionnelle.

Ce tiers-lieu rassemblera des professionnels de santé, des associations de prévention et de
promotion de la santé, et des usagers dans une dynamique partenariale et pluridisciplinaire. 



Il constitue donc un outil de travail aux services de l’ensemble des partenaires pour :

• Porter  et  accompagner  des  actions  de  développement  de  l'offre  de  soins  et  de
prévention/promotion de la santé.

• Structurer et animer les partenariats entre acteurs de la santé.

• Accompagner des porteurs de projets en santé.

 

• Développer un lieu de recherches, d'expérimentations et de ressources.

• Proposer un lieu convivial et accessible à tous les publics pour renforcer la démocratie
sanitaire.

En s’appuyant sur des principes : 

• Aller vers : développer des actions et des dispositifs visant à toucher les personnes
éloignées du système de prévention et de soin.

• Faire avec : favoriser la capacité d’agir des bénéficiaires dans l'accès à la santé, la
prévention et les parcours de soin.

• Développer  des  nouvelles  coopérations  entre  acteurs  de  la  santé  :  imaginer  de
nouvelles réponses aux enjeux de santé, agir sur la pertinence et la qualité des actions
locales.

Pour  l’ARS,  ce  tiers-lieu  s’inscrit  pleinement  dans  les  propositions  issues  de  l’atelier
« prévention » de la journée d’ouverture du CNR Santé sur le  Rhône le 5 décembre 2022 :
s’appuyer sur des acteurs ressources, développer des lieux d’approche globale, développer des
temps forts et l’aller-vers. 

En effet, ce tiers-lieu santé a vocation à être le pivot dans le parcours du patient (grâce aux
partenariats avec la MSP et les professionnels de la CPTS), la promotion de la santé accessible
à tous, la coordination des acteurs et le développement de projets santé.

Cette labellisation et la subvention afférente permettront ainsi de : 

• Cofinancer des actions de préfiguration du tiers-lieu dans le cadre du mois de la santé
par exemple.

• Cofinancer l'aménagement intérieur du tiers-lieu et le petit mobilier.

• Cofinancer la première année de fonctionnement du tiers-lieu et donc permettre la mise
en place d'actions de promotion / prévention en santé ambitieuses.



Il  est  donc  nécessaire  de  signer  une  convention  de  participation  financière  avec  l’ARS
Auvergne-Rhône-Alpes afin  de détailler l’organisation du partenariat  et  les engagements de
chacun. 

Cette convention - qui s’inscrit dans le cadre du fonds d’intervention régional (FIR) au service
de la stratégie régionale de santé pour le soutien des actions contribuant à la transformation du
système de santé - prendra effet à compter de sa signature jusqu’au 31 décembre 2024 pour un
montant de subvention de 120 000 euros (cent-vingt mille euros).

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la  convention  de  participation  financière  avec l’ARS AURA dans  le
cadre de son fonds d’intervention régional.

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention, ci-
annexée, et tout document afférent.

• D’AUTORISER Monsieur le Président à solliciter auprès de l’ARS AURA sa participation
financière de 120 000€.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
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Président : Monsieur BOUDJELLABA
Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le trois octobre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur
Damien  PELLAT ;  Madame  Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

A DONNÉ PROCURATION 
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

ADHÉSION AU SERVICE DE MÉDECINE STATUTAIRE ET DE CONTRÔLE DU CDG 69

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Le centre gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG
69) propose aux collectivités et établissements publics du département qui le souhaitent une
adhésion à un service de médecine statutaire et de contrôle propre à permettre de renforcer la
lutte contre l’absentéisme pour raison de santé, mais aussi d’assurer une évaluation fine de
l’aptitude physique des agents dès le moment de l’embauche. Le conseil d’administration du
cdg69 a décidé la création de ce service par délibération n°2016-16 du 4 avril 2016.

Les activités de contrôle médical  des fonctionnaires recouvrent  des missions de différentes
natures,  en  particulier  l’évaluation  de  l’aptitude  physique  des  agents  à  l’exercice  de  leurs
fonctions   (médecine statutaire)  et  la  vérification  de la  justification  des arrêts  de travail,  la
réalisation  d’expertises  médicales  (consolidation  des  accidents  du  travail…),  l’octroi  ou  le
renouvellement  des  temps  partiels  thérapeutiques.  Ces  missions  sont  réalisées  par  des
médecins agréés qui ne peuvent être dans le même temps médecin de prévention pour les
mêmes agents.

Cette prestation présente divers avantages pour les collectivités :

- Les délais d’activation de la prestation (5 jours pour les visites de contrôle et 10 jours pour les
visites d’expertise).



- La connaissance précise des métiers territoriaux et de leurs contraintes par les médecins du
cdg 69 ainsi que des dispositions statutaires en vigueur.

- La posture des médecins qui vise à responsabiliser les agents sans les stigmatiser dans le
cadre des contrôles (40 % de reprises immédiatement ou à l’issue de l’arrêt).

-  L’attention  portée  à  la  reprise  progressive  des  agents  dans  le  cadre  des  temps  partiels
thérapeutiques (TPP) :  augmentation  des quotités de travail  à  chaque renouvellement  si  la
santé de l’agent le permet.

- Le lien avec les instances médicales (comité médical et commission de réforme) gérées par le
CDG 69.

Pour les collectivités comptant moins de 50 agents, le coût de cette prestation correspond à
une tarification à l’acte selon la grille suivante :

Type visite Visite contrôle Visite aptitude à 
l’embauche

Expertise médicale Octroi ou 
renouvellement d’un 
temps partiel 
thérapeutique

Coût 90 € 50 € 150 € 90 €

Vu l’avis du collège employeur ainsi que des représentants du personnel rendu lors du comité
social territorial du 19 septembre 2023.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’adhésion à la convention avec le service de médecine statutaire et de
contrôle du CDG 69 et d’autoriser le Président à signer la convention annexée à la
présente délibération ;

• DE DIRE que le coût de cette prestation correspond à une tarification à l’acte ;

• DE DIRE que les crédit nécessaires sont inscrits au budget.



Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
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Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le trois octobre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur
Damien  PELLAT ;  Madame  Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

A DONNÉ PROCURATION 
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

BUDGET CCAS 2023 - DÉCISION MODIFICATIVE N°1

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Lorsqu’il  vote son budget  primitif,  le conseil  d’administration prévoit  de manière sincère les
dépenses et les recettes pour les sections de fonctionnement et d’investissement.
Par délibération CA_DEL230404_4 en date du 4 avril 2023, le Conseil d’administration a voté le
budget 2023 sur des bases prévisionnelles. 
Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il paraît nécessaire de procéder
à des ajustements de crédits sur les sections de fonctionnement et d’investissement.
Fonctionnement 
La présente décision modificative permet d’ajuster les crédits inscrits pour : 

• le  Programme  de  Réussite  Éducative  (PRE)  afin  d’augmenter  les  prestations  de
services tout en diminuant la part allouée aux aides individuelles pour 2 750 € ;

• les prestations de services de l’association DanaeCare dans le cadre de son projet de
mise en place d’un Tiers-Lieu santé à hauteur de 19 920 €. Cette dépense avait été
inscrite au chapitre 65 dans l’objectif  de verser une subvention à l’association. Or, il
s’avère  que  cette  association  sera  sollicitée  ponctuellement  pour  des  prestations
choisies ; 

• une provision pour créances douteuses à hauteur de 228 € à la demande du Service de
Gestion Comptable.

Des crédits de subventions sont à inscrire pour : 



• Le service séniors qui organise chaque année un voyage en lien avec l’ANCV. Pour le
voyage 2022, la CARSAT a octroyé une subvention de 2 000 €, qui sera versée en
2023. 

• Le remboursement des chèques alimentaires du millésime 2022 non utilisés (310 €) et
d’un trop perçu (1 808 €) pour un montant de 2 118 €.

• L’attribution de subventions à hauteur de 52 200 € dans le cadre d’actions santé dont le
« Mois de la santé », selon la répartition ci-dessous : 

- 15 000 € de l’ARS : dont 10 000 € pour le mois de la santé et 5 000 € pour des actions santé ;
- 6 000 € supplémentaires de l’ANCT : l’inscription de la recette au BP était de 5000 €, l’ANCT a
octroyé 11 000 € de subvention dans le cadre de la programmation 2023 du contrat de ville ;
- 30 000 € de la MILDECA : 8 000 € pour le mois de la santé, 22 000 € pour des actions de
prévention contre les addictions ;
- 1 200 € de Mutualp, pour le mois de santé.

• 40 000 € de l’ARS pour le cofinancement du Tiers-Lieu santé.
Investissement
Dans le cadre de la mise en place du Tiers-Lieu santé, la convention de cofinancement avec
l’ARS comprend une subvention de 80 000 € se décomposant comme suit : 

• 50 000 € pour l’aménagement des locaux ;
• 10 000 € pour l’achat de mobilier ;
• 20 000 € pour l’achat de matériel numérique.

L’ensemble de la décision modificative est équilibré, comme indiqué dans le tableau récapitulatif
des mouvements ci-dessous : 



Il est proposé au Conseil d’administration d’approuver la présente décision modificative n°1 du
budget 2023 du CCAS.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la présente décision modificative n°1 du budget 2023 du CCAS.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.


